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ECHOS COMITE D’ENTREPRISE  ET DELEGUE DU PERSONNEL

(20 minutes de repos obligatoire après 6h de travail consécutif : enfin pris en compte.    
Les délégués du personnel CGT demandent depuis longtemps que la loi soit appliquée. Les salariés ont droit à 20 minutes de repos en dehors du lieu de l’intervention et cela n’est pas considéré comme du temps de travail ; dans les cas où il n’est pas possible de prendre ce repos, la Direction est obligée de payer les 20 minutes. Finalement on a été écouté et la Direction l’a met en application.
(Réunion de supervision, plus qu’un besoin une nécessitée urgente pour tous
 Les délégués du personnel et les membres du comité d’entreprise CGT ont insisté pour qu’en 2011 soit remis en place les réunions de supervision. La Direction évoque des raisons financières et ne la remettra pas en place pour 2011. Pour la CGT c’est inacceptable. L’isolement dans laquelle nous intervenons n’est plus supportable, les salariés sont confronté à des situations de plus en plus difficiles (détresses humaines, maladies, difficultés sociales et psychologique…). Face à cette situation, il peut y avoir un risque de dérive professionnelle qui met en péril la qualité de notre travail en temps que professionnel.
Pour la CGT il y a bien urgence, nous l’évoquerons lors des rencontres avec les financeurs.

(Surcroit d’activité et surcharge de travail
 La CGT de reseda a constaté depuis septembre 2010 que les plannings des salariés étaient surchargés. Le constat est alarmant de plus en plus de salariés ressentent de la fatigue, pénibilité du travail, comme des journées trop lourdes. Nous constatons de plus en plus d’arrêt maladie.
La CGT considère que concernant les heures complémentaires, soit proposé aux salariés qui le souhaitent une augmentation de leur contrat de travail et concernant les heures supplémentaires (au delà de 40 heures par semaine) la CGT s’y oppose et souhaite que cela crée de l’emploi.

Par contre la CGT constate depuis la semaine du 14 février 2011, une nouvelle politique de la Direction concernant la surcharge des plannings, à suivre… 
(Négociations annuelles obligatoires, plouf…
Pour  la CGT, ces négociations tardives ont pu aboutir que sur l’engagement de la part de la direction de la mise en place d’entretien professionnel individuel et l’égalité homme/femme (relations internes et les expressions utilisées dans le but d’un meilleur respect du salarié).
Par contre en ce qui concerne une des revendications CGT sur l’augmentation des salaires de 3%, la finalité a été 0% d’augmentation.

Et les autres points que la CGT voulait aborder seront traités en 2011 :

· Indemnité kilométrique pour tous.

· La reconnaissance des qualifications des salariés.

· Respect des secteurs d’intervention.

· La pénibilité du travail.

La finalité, c’est aucune avancé importante pour améliorer les conditions de travail et faire reculer la précarité des aides à domicile.
(Respect des horaires de travail pour les salariés en invalidité 

Les délégués du personnel CGT sont intervenus pour qu’enfin soit respecté les temps de travail à effectuer par semaine en invalidité. Nous avons évoqué aussi que les heures soient étalés dans la semaine. La Direction prend acte pour faire respecter les temps de travail décidé par les médecins.

(Repos hebdomadaire, une mise au point…

Les délégués du personnel CGT ont réaffirmé après renseignement pris que le repos hebdomadaire est bien de 2 jours consécutifs incluant en principe le dimanche. Un salarié travaillant le samedi ne peut se voir travailler le lundi. La Direction a pris acte et dit que la règle sera la même pour tous.
(Election CHSCT (comité d’hygiène de sécurité et des conditions de travail)

La CGT a obtenu un élu, Isabelle GUZMAN (MELLADO) aide à domicile. Tout ce qui concerne la santé au travail, le harcèlement, problème d’insalubrité au domicile des familles, … vous pouvez me contacter.
LE COLLECTIF DE L’AIDE A DOMICILE,  EST NEE !
Avenir de l’aide à domicile, conditions de travail, précarité, frais kilométriques, respect du code du travail, des conventions ; les sujets ne manquent pas ! Les salariés de l’aide à domicile se questionnent et c’est tant mieux ! Le collectif a décidé de répondre aux revendications des salariés, c’est pourquoi nous avons demandé aux acteurs financeurs des rendez-vous afin que des mesures d’urgences soient prises, affaire à suivre…
LE SECTEUR DE L’AIDE A DOMICILE EN DANGER, DES RECOMMANDATIONS CONTESTABLES 
Le rapport de l’Inspection Générale des Affaires Sociales et l’Inspection Générale des Finances sur la tarification et la solvabilisation des services d’aide à domicile a été publié.
Concernant les difficultés financières évidentes de ce secteur, le rapport préconise d’abord une « harmonisation » et une « rationalisation » des procédures. Eviter les disparités d’un département à l’autre ou d’une structure à l’autre, pourquoi pas, à condition qu’on harmonise « par le haut » ! Et si « rationaliser » veut dire éviter les gâchis et les trajets trop nombreux d’accord.

Mais le rapport propose surtout d’économiser…sur les coûts de personnel, en considérant notamment que les personnes aidées les moins dépendantes (GIR 4 à 6) n’ont besoin que d’heures de ménages, ce qui renvient à mettre à bas la politique de « qualification » censée être une priorité.

Et puis il est suggéré pour ces interventions « non qualifiées », de généraliser le recours aux mandataires ou au gré à gré, ce qui veut dire généraliser à nouveau la précarité pour les travailleurs sociaux. Encore un recul !

Aider les personnes dépendantes, et il y en a de plus en plus avec le vieillissement et la misère qui se répand, cela a un coût, évidemment. Alors il faut faire des choix. Ceux qui sont au pouvoir préfèrent maintenir les cadeaux aux riches et aux actionnaires.

Nous pensons au contraire que l’aide aux personnes vulnérables âgées ou non, doit être, comme la santé ou l’éducation, un vrai service public, prioritaire, doté des moyens nécessaires, mais cela il faudra l’imposer.
((((((
Rappel : la CGT de RESEDA effectue une permanence dans les locaux de l’association tous les vendredis de 16h à 18h (pour répondre à vos problèmes et faire respecter nos droits).
E mail: contact@cgtreseda.org

Site: www.cgtreseda.org
